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PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2020 
MISSION « IMMIGRATION, ASILE ET INTÉGRATION »  

 
 
Un contexte migratoire tendu et incontrôlé 

 
 L’examen de la mission « Immigration, asile et intégration » du projet de loi de finances par le 

Parlement s’effectue dans un contexte marqué par l’absence de données fiables permettant 
d’évaluer clairement la situation migratoire de la France et les dépenses qu’elle assume en la 
matière, ce qui en réduit grandement la portée. Malgré des demandes répétées, le Gouvernement 
n’a pas pris la mesure de ce manque de données.  

 En outre, les dépenses de l’État induites par l’immigration ne se limitent pas à la mission 
« Immigration, asile et intégration ». Le coût estimé par le gouvernement de la politique française 
de l’immigration et de l’intégration est de 5,8 milliards d’euros en 2018, de 6,2 milliards d’euros 
en 2019 et de 6,7 milliards d’euros en 2020. Les dépenses totales sont en réalité bien supérieures, 
ce chiffre ne prenant en compte que les dépenses directes de l’État et orientées à titre principal 
vers les étrangers. 

 La France est marquée par son contexte migratoire particulièrement tendu, dont la persistance de 
l’immigration irrégulière constitue l’une des principales manifestations. Le nombre de bénéficiaires 
de l’aide médicale d’État (AME), qui en constitue un bon indicateur, s’établit à 318 106 personnes au 
31 décembre 2018, soit une hausse de près de 105 % par rapport à 2004. Dans les faits, le nombre 
d’étrangers en situation irrégulière est probablement nettement supérieur.  
 

Évolution du nombre de bénéficiaires de l’AME 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après le ministère des solidarités et de la santé 

  

 Le taux d’exécution des obligations de quitter le territoire français (OQTF), qui constituent la quasi-
totalité des mesures d’éloignement prononcées connaît un niveau historiquement bas, alors que le 
nombre de régularisations prononcées est en augmentation de plus de 7 % en 2018.  
 

http://www.senat.fr/
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Évolution du nombre d’admissions exceptionnelles  
au séjour (régularisations) par motif 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après le ministère de l’intérieur 
 

 En outre, sur la période 2007-2018, la demande d’asile et de protection internationale en France a été 
multipliée par 3,5 (+ 247 %), ce qui a des conséquences budgétaires importantes, près de 70 % des 
dépenses de la mission.  
 

Évolution de la demande d’asile en France 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après le ministère de l’intérieur 

 

Une forte augmentation des dépenses de la mission  

 
 À périmètre constant, les crédits de la mission sont en hausse de 9,8 % en crédits de paiement 

(CP) et de 6,3 % en autorisations d’engagement (AE). 

http://www.senat.fr/
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Évolution des crédits de la mission « Immigration, asile et intégration »  
à périmètre constant 

 
(en millions d’euro, en CP à gauche, en AE à droite) 

 
Source : commission des finances du Sénat, d’après les documents 
budgétaires 

 

 Le programme 303 « Immigration et asile » voit ses crédits augmenter de 3,7 % en AE 
(+53,8 millions d’euros) et 7,9 % en CP (+100,8 millions d’euros) par rapport à 2019. Cette hausse est 
directement due à l’évolution des flux de demande d’asile (hausse du coût de l’ADA et des 
dépenses liées au renfort de l’Ofpra) et du fonctionnement des centres de rétention administrative 
(CRA), à la suite de l’augmentation du nombre de places.  

 Le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française » augmente de 7,1 % en AE et en 
CP (+28,9 millions d’euros) par rapport à 2019. Cette augmentation est due aux nouvelles mesures 
de renforcement de l’intégration, notamment à l’enrichissement du contrat d’intégration 
républicaine. 
 

Un dépassement du triennal de plus de 26 %, traduisant la volonté du gouvernement de masquer le 
coût de l’immigration 

 

 La mission est marquée par un dépassement de plus de 26 % de la trajectoire prévue par la loi de 
programmation des finances publiques 2018-2022.   

 Il s’agit du dépassement le plus important de toutes les missions du budget général de l’État. Ce 
dépassement résulte de la sous-évaluation massive et chronique, par le Gouvernement, de la 
demande d’asile et des coûts qu’elle induit. 

http://www.senat.fr/
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Comparaison entre les crédits des missions en 2020 et la LPFP 
(en %) 

 
 

Source : commission des finances du Sénat, à partir des documents budgétaires (données retraitées). 
 

Une éviction des dépenses relatives à la lutte contre l’immigration irrégulière par les dépenses 
d’asile 

 La dotation budgétaire prévue pour l’allocation pour demandeur d’asile (ADA) s’élève à 
443,8 millions d’euros. En progression de 33 % par rapport à 2019 (335,8 millions d’euros), la 
budgétisation de l’allocation pour demandeur d’asile devrait, à nouveau, s’avérer insuffisante 
pour répondre à l’ampleur des besoins. Elle repose sur des prévisions de demandes d’asile et 
d’économies qui n’apparaissent pas réalistes et qui traduisent la volonté du Gouvernement de 
minorer le coût réel de la politique migratoire.  

 La lutte contre l’immigration irrégulière voit ses crédits diminuer de 26,39 % en AE et de 9,98 % 
en CP. Cette diminution s’explique en partie par le niveau particulièrement élevé des crédits 
d’investissement prévus en 2019 afin de financer l’augmentation de places en CRA, qui devrait se 
stabiliser en 2020, et pourrait se révéler insuffisant, ces derniers étant quasiment pleins.  
 Les frais d’éloignement des migrants en situation irrégulière vont poursuivre leur stagnation 
à un niveau proche de 30 millions d’euros, comme c’est le cas depuis 4 ans, et s’élèveront à 32,84 
millions d’euros en AE/CP, soit un niveau très insuffisant, au regard de l’objectif d’amélioration 
du taux d’exécution des mesures d’éloignement. Entre 2014 et 2019, les crédits affectés aux 
mesures d’éloignement des étrangers en situation irrégulière ont ainsi connu une progression 
limitée à 37,5 %, alors que la demande d’asile a quasiment doublé (+ 92,5 %). Certes, ces deux 
chiffres ne peuvent être mis sur le même plan. Néanmoins, le taux d’admission s’élevant toujours à 
un niveau proche de 35 % sur la période, et le nombre de déboutés quittant le territoire suite à leur 
non-admission étant proche de 10 %, il serait normal que l’évolution de la demande d’asile et des 
crédits affectés à l’éloignement soient corrélés. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Commission des finances 
http://www.senat.fr/commission/fin/index.html 

Téléphone : 01.42.34.23.28 
secretariat.finances@senat.fr  

 

Sébastien Meurant 
Rapporteur spécial 

Sénateur du Val d’Oise  
(Groupe Les Républicains) 

 

 
 
 

 
Ce document et le rapport (annexe n° 16- tome III du Rapport général) 

sont disponibles sur le site du Sénat : 
https://www.senat.fr/rap/l19-140-316/l19-140-316.html 
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